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Le présent numéro de Zoom sur le Fon-
cier (Z.F.) est le 5è de la série et le 1er de
la 2è année de parution de votre trimes-
triel d’information foncière. Nous espérons
que les sujets abordés au cours de cette
1ère année vous ont été bénéfiques et
osons continuer de croire en votre accom-
pagnement. 

Le « dossier spécial » du présent nu-
méro, pour être complet sur la question
des instruments de gestion foncière, traite
des instruments de gestion domaniale et
foncière urbaine. En rappel, dans le nu-
méro précédent, il a été question des ins-
truments de gestion foncière en milieu
rural. La rubrique «information sur une
thématique spécifique prioritaire »
porte quant à elle sur le système d’infor-
mation foncière (SIF). 

La rubrique l’« acteur du trimestre » a
ouvert ses pages à la Présidente de l’Or-
dre des Notaires du Burkina Faso. Dans
l’entretien que vous lirez, il est question du
lien entre la fonction notariale et le foncier

et Me BAYALA
Ezomboé Noël,
puisque c’est d’elle
qu’il s’agit, s’est fait
un grand plaisir à ré-
pondre à nos ques-
tions pour vous. 

Encore une fois,
L’ONF-BF, à travers
les pages du pré-
sent bulletin vous
livre des informa-
tions sur le foncier. Il vous remercie par
avance pour votre intérêt pour cette publi-
cation et des efforts que vous ferez pour
la diffuser à travers votre réseau de par-
tenaires.

La version pdf de ce numéro est téléchar-
geable sur le www.onf-bf.org. 

Il en est de même pour les numéros
précédents de votre  trimestriel 

Bonne lecture !

Dr Albert DJIGMA, PCA

de l’ONF-BF

iNFormatioN SUr UNe tHematiQUe 
SPeCiFiQUe Prioritaire
Système d’Information Foncière (SIF) au BF
Concepts et état de mise en œuvre  P 2

l’aCteUr dU trimeStre               P 10
Madame BAYALA Noël Ezomboé, 
Présidente de l’Ordre des Notaires du BF

ComPte reNdU d’aCtivitéS P 11
Mission USAID 

Bilan et perspectives de l’ONF-BF 

19è édition de la JNP
Promouvoir des emplois agricoles
pour les jeunes

BreveS                                            P 3-10

Dossier spéciAl
pAGe 4

Instruments de gestion 
domaniale foncière urbaine 

e
d

it
o

r
ia

l

FONCIER URBAIN AU BURKINA FASO FONCIER URBAIN AU BURKINA FASO 

suite Dossier pAGes 7-9

1ER FORUM URBAIN NATIONAL (FUN)
Madame SANOU Basilisa, 
à propos de la contribution de

l’ONU-Habitat 

DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BF

P 7

P 9

Henri OUEDRAOGO, DADF

Sommaire

La coopération 
avec Cities Alliance



Bulletin trimestriel d’information foncière du Burkina Faso n°04 - Juin  20162

iNFormatioN SUr UNe tHematiQUe
SPeCiFiQUe Prioritaire

des concepts sur le SiF et leurs
déclinaisons au Burkina Faso

Globalement, un Système d’Information
(SI) est un ensemble organisé de res-
sources (données, procédures, matériel,
acteurs …) permettant de collecter, stocker,
traiter et diffuser l’information. Les actions
menées sur l’information pouvant être ma-
nuelle, semi-automatique ou automatique.
Le SI dépasse donc le simple cadre d’un lo-
giciel ou d’une base de données et intègre
les questions liées aux processus métiers,
à l’organisation, à l’optimisation des
chaînes de gestion. Dans le domaine fon-
cier, le SIF est surtout adossé à une com-
posante spatiale à travers un Système
d’Information Géographique (SIG) qui fait le
lien (visualisation graphique) entre les droits
fonciers et les ressources sur lesquelles
sont exercés ces droits. Il est constitué d’in-
formations organisées, d’évènements ayant
un effet sur ces informations et d’acteurs

qui agissent sur ces informations ou à partir
de ces informations, selon des processus
visant une finalité de gestion et utilisant les
technologies de l’information (MORLEY C.,
2008). En termes d’architecture de système
d’information, plusieurs tendances d’orga-
nisation, et de mise en œuvre des SIF exis-
tent. Il peut s’agir de SIF indépendants pour
chaque collectivité. Il peut également s’agir
d’un SIF global et central pour une gestion
centralisée. Un  dernier type d’architecture
combine ces différents aspects. Il s’agit de
développer des systèmes isolés mais orga-
nisés de sorte à permettre une intégration
cohérente au niveau national moyennant
des préalables d’interfaces d’intégration
aussi bien au niveau central qu’au niveau
déconcentré. 
Au Burkina Faso, il y a eu certes beaucoup
de tentatives d’établissement de système
intégré des propriétés. Elles ont soit été
partielles, ou n’avaient pas une envergure
nationale ni dans la conception encore
moins dans la mise en œuvre. La référence
de nos jours, reste l’étude sur le PIIMD1

(étude financée par le MCA-Burkina) et plus
précisément les études sur le SIF2 finan-
cées par le MCA-BF et la RAF 2012 qui
aborde la question spécifiquement en ses
articles 197 et 206 à 208  et ses décrets

d’application art 300 à 326. Malgré les
avancées nobles, le dispositif règlementaire
reste à être complété par des textes d’ap-
plication pour la mise en œuvre progressive
du SIF (art. 314 du décret 2014-481
PRES/PM/MATD/-MEF/ MHU3 ). Si en ma-
tière  de textes juridiques, le dispositif est
assez satisfaisant, en matière d’application
des textes et de mise en œuvre, les résul-
tats restent mitigés. 

du Niveau d’application 
de la réglementation en matière

de SiF et ses conséquences 

En rappel, sur financement du MCA–Bur-
kina, le Plan Inter Institutionnel de Moder-
nisation et de Déconcentration (PIIMD),
élaboré avec la participation de tous les ac-
teurs institutionnels fonciers publics et pri-
vés, a recommandé comme principale
action prioritaire de modernisation de la
gestion foncière, la mise en place d’un Sys-
tème d’Information Foncière (SIF).
Avec l’adoption de la Loi n°034-2012/AN du
02 juillet 2012 portant RAF, les SIF sont
considérés comme des outils de gestion
foncière avec le cadastre. Cependant, eu
égard aux difficultés institutionnelles et ré-
glementaires et aux contraintes de procé-
dures financières, le comité travaillant sur
la définition du SIF s’est contenté d’œuvrer
avant la fin du compact à monter un noyau
du SIF : une Base de Données Foncière
Domaniales et Cadastrale (BDFDC)
comme base centrale avec la DGI comme
chef de file. Ceci a surtout été justifiable, en
raison  des principes de progressivité, de
réalisme et de pérennisation retenus pour
le SIF (article 302 du décret n°2014-
481/PRES/PM/MATD/MEF/MHU du 03 juin
2014 portant conditions et modalités d’ap-
plication de la loi). Cette base ambitionnait
avoir la situation foncière nationale en en-
tendant un aboutissement du SIF en ces
aspects règlementaires. 
De nos jours les constats suivants peuvent
se faire en termes d’acquis et d’insuffi-
sances. Au titre des acquis, on note que : 
w le SIF est conçu et ses documents

d’analyse de besoins, de conception in-
formatique, de prototypage et de spé-
ciation technique sont disponibles ; 

Plan Interinstitutionnel de Modernisation et de Déconcentration : étude financée par le MCA-Burkina en 2011.

Le SIF est une recommandation forte du PIIMD et l’étude de faisabilité a suivi immédiatement le dépôt du rapport final sur le PIIMD

déterminant les conditions et les modalités d’application de la loi n°034-2012/AN du 02 juillet 2012 portant Réorganisation Agraire et Foncière au Burkina Faso

Système d’Information Foncière (SIF) au Burkina Faso
Concepts et état de mise en œuvre 

L’une des attributions de l’Observatoire
National du Foncier au Burkina Faso
(ONF-BF) est la production, la collecte,
le traitement et la capitalisation de l’in-
formation foncière afin d’aider à la prise
de décision aux niveaux national et
local. Par ailleurs, toute bonne décision
nécessite l’accès à une bonne informa-
tion. Et pour cela, il faut des données
qui, interprétées à travers des outils,
donnent l’information. Ainsi les  sys-
tèmes, outils ou techniques de gestion
de l’information foncière intéressent au
premier plan l’ONF-BF.  Des interac-
tions que l’ONF-BF a avec les différents
acteurs du foncier au Burkina Faso de-
puis sa création en juillet 2014, il est
ressort quelques fois des problèmes de
vocabulaire, de concepts autour de la
notion de SIF. Cet article se propose de
revenir sur les concepts en matière de
système d’information foncière, d’en
préciser les options retenues au Bur-
kina Faso et de préciser le niveau ac-
tuel de cet ambitieux programme de
mise en œuvre du SIF. 
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w le SIF est codifié dans la RAF
de 2012 et dans le décret
2 0 1 4 - 4 8 1
PRES/PM/MATD/MEF/MHU
déterminant ses conditions et
modalités d’application

w la Base de Données Fon-
cières Domaniales et Cadas-
trales (BDFDC), appelé
« noyau du SIF » est conçue
et réalisée techniquement. 

Cependant des  insuffisances
existent.  Ce sont : 
w les textes d’application du SIF

ne sont pas encore pris (y
compris ceux des autres re-
commandations du PIIMD) ; 

w la BDFDC n’est pas com-
plète : le passif reste encore
non saisi ;

w la BDFDC ne fonctionne que
sur RESINA4 et nécessite que
l’on soit sur le réseau de l’ad-
ministration publique ;

w la BDFDC n’est ni livrée ni
testée avec la composante
géographique.

Tenant compte de ces difficultés
et de celles inhérentes globale-
ment, aux échanges d’informa-
tion entre acteurs, l’ONF-BF et le
sous-programme de Renforce-
ment de la Gouvernance Locale
et Administrative (PRGLA) ont or-
ganisé un atelier d’échanges au-
tour des Bases de données
foncières et du marché immobilier
en Novembre 2015. Cet atelier
qui a réuni la plupart des acteurs
du foncier, a abouti à des recom-
mandations fortes notamment
l’adoption du PIIMD  et la mise en
œuvre du SIF (déjà la forme du
noyau à travers la BDFDC) à tra-
vers 02 sites pilotes : un en milieu
rural et un second en milieu ur-
bain. Dans le cadre du suivi de
ces recommandations, certaines
actions sont déjà réalisées, d’au-
tres sont en cours ou en voie de
l’être courant juin-juillet 2016. Ce
sont : 
w l’identification des sites pi-

lotes ;
w l’harmonisation des formats

de données à collecter et la
mise à disposition des sup-
ports de collecte (disque dur

externe) pour les sites pi-
lotes ;

w l’organisation d’un atelier
technique d’opérations sur la
BDFDC : l’écriture des ca-
hiers de tests et l’écriture des
scripts d’intégration de don-
nées ;

w la formation des services du
cadastre sur la prise en
charge de la composante
spatiale et la formation de
producteurs de données des
sites pilotes à la prise en main
la BDFDC ;

w l’organisation d’un atelier
technique de mise en œuvre
des tests conformément aux
cahiers de tests ;

w l’organisation d’un atelier de
restitution aux acteurs de
l’atelier de novembre 2015 :
au cours de cet atelier les
nouvelles orientations ont été
faites pour la généralisation
éventuelle. 

En définitive, il ressort des diffé-
rentes analyses que les insuffi-
sances liées à la mise en œuvre
du SIF au Burkina Faso sont plus
d’ordres réglementaire, organisa-
tionnel, budgétaire que tech-
nique. Il convient que les
structures administrativement en
charge du SIF puissent obtenir
des lignes de crédits consé-
quents pour la prise en compte
de ces outils de gestion définis
dans la RAF 2012.  En effet il est
nécessaire d’avoir un minimum
d’investissement pour espérer
des retours sur investissement
(ROI) à travers la création de sur-
couches à fortes valeurs ajoutées
(par exemple des outils de
fouilles de données orientées
pour la recherche et la prospec-
tive, orientées pour les investis-
seurs, orientées pour la fiscalité
…). Les autres acteurs de la
chaine foncière devront penser
« intégration de système5 » et
« interopérabilité6 » dans leurs
différents projets à initier pour
tenir compte de la vision cohé-
rente d’ensemble du domaine de
la gestion de l’information fon-
cière au Burkina Faso.

Par Médard SOME, ONF-BF. 

Réseau Informatique National

réunir au sein d'un même système d'information, des parties développées de façon sé-

parées

Capacité que possède un produit ou un système, dont les interfaces sont intégralement

connues, à fonctionner avec d’autres produits ou systèmes existants ou futurs et ce

sans restriction d’accès ou de mise en œuvre

Monsieur André Anatole YA-
MEOGO a été nommé Direc-
teur général du Foncier, de la
Formation et de l’Organisation
du Monde rural (DGFOMR)
par le Conseil des Ministres en
sa séance du 23 mars 2016.
Celui-ci a été installé dans ses
fonctions le mercredi 13 avril
2016. 

La cérémonie de passation de
charges a été présidée par M.
Pierre Emmanuel OUE-
DRAOGO, Directeur de Cabi-
net du Ministre de l’Agriculture
et des Aménagements Hy-
drauliques, qui a formulé des
vœux d’encouragements et de
succès à l’endroit du nouveau
directeur général. 

Monsieur André Anatole YA-
MEOGO, nouveau DGFOMR
est Ingénieur d’Agriculture. Il a

dit toute sa reconnaissance
pour la confiance placée en sa
personne et a pris l’engage-
ment de travailler à promou-
voir le foncier rural, à travers
le renforcement des actions
en cours et l’initiation de nou-
velles actions.  Il a en outre
exhorté le personnel de la
DGFOMR à redoubler d’ar-
deur et d’engagement pour
des résultats à la hauteur des
attentes du secteur. 

Le Directeur de Cabinet du Mi-
nistre de l’ de l’Agriculture et
des Aménagements Hydrau-
liques n’a pas manqué de re-
mercier l’ancien Directeur
général pour le travail abattu
depuis 2013.

Par Caroline OUéDRAOGO,
ONF-BF. 

FONCIER RURAL
La DGFOMR a un nouveau

directeur général

BreveS

Observatoire Urbain National (OUN)
Le 11 mars 2016, l’ONF-BF a reçu une équipe de l’Observatoire
urbain national (OUN). L’objectif de cette visite était de connaitre
la mission et les attributions de l’ONF-BF et de s’informer auprès
de lui sur les conditions de mise en place d’une structure pé-
renne. 
L’Observatoire urbain national est un vieux projet qui a du mal
à se mettre en place d’où l’intérêt que les responsables chargés
de sa mise en place ont eu pour l’ONF-BF. 
Ils ont eu droit à une présentation de l’ONF-BF à travers son
PQO et principalement les indicateurs d’observation.  
A l’issue des échanges, les experts de la DGUTF ont jugé « utile
de travailler avec l’ONF-BF ». n

M. André Anatole YAMEOGO, a été ins-
tallé dans ses nouvelles fonctions par le
Directeur de Cabinet du MAAH
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Z.F. : Mr le Directeur, voudriez-vous
présenter la direction dont vous avez la
charge ? 
La direction des affaires domaniales et fon-
cières (DADF) est une direction centrale de
la direction générale des Impôts (DGI).
Celle-ci résulte de la fusion entre la direc-
tion générale des impôts (DGI) et la direc-
tion des domaines (DD). La mission
assignée à la DADF est, d’une part l’appli-
cation de la législation domaniale, foncière
et cadastrale et d’autre part le contrôle de
l’application de la législation domaniale et
foncière. Elle doit également participer à
l’élaboration de la législation domaniale et
foncière et administrer la publicité foncière. 

Z.F. : Quels sont les principaux instru-
ments et outils utilisés dans le cadre de
la gestion domaniale et foncière au ni-
veau urbain au Burkina Faso ? 
Dans cette gestion, il faut comprendre que
depuis l’avènement de la Révolution d’Août
1983, il a été créé le domaine foncier natio-
nal qui regroupe toutes les terres qui se si-
tuent dans les limites du territoire national.
La gestion de ce domaine foncier est
confiée au Ministre chargé des domaines
qui est le Ministre de l’Economie, des Fi-
nances  et du Développement (MEFD) au-
jourd’hui. 
Depuis que cette gestion incombe au minis-
tre en charge des domaines, c’est la direc-
tion des affaires domaniales et foncières
(DADF) qui assure cette gestion et l’appli-
cation de la législation, notamment la déli-
vrance des titres y afférents et lorsqu’il y’a
une législation à élaborer en la matière, elle
y participe. La dernière évolution fait appa-
raître le domaine foncier de l’Etat, le do-
maine foncier des collectivités territoriales

et le patrimoine foncier des particuliers. 
La DADF continue de gérer le domaine fon-
cier national appartenant à l’Etat, en atten-
dant le transfert effectif du domaine foncier
des collectivités territoriales. La dernière re-
lecture de la Loi portant réorganisation
agraire et foncière (RAF), en créant ces
trois (3) domaines, a demandé le transfert
du domaine des collectivités dans un délai
de deux (2) ans. Seulement, cela n’est pas
encore effectif, au regard de certaines diffi-
cultés. Pour faire le transfert, il faut non seu-
lement recenser tous les terrains, connaître
le parc et déterminer ce qui revient à l’Etat
et ce qui revient à la collectivité. Cette re-
lecture date de 2012 et le décret d’applica-
tion de 2014. Le décret d’application est du
03 juin 2014 et avec les événements d’oc-
tobre 2014, les conseils municipaux ont été
suspendus. La situation politique y a joué
un rôle défavorable. A notre niveau, nous
avons fait le point, mais il faut que les col-
lectivités territoriales fassent le point à leur
tour, avant que le transfert ne soit fait. Le
domaine foncier de la collectivité est com-
posé par ce que l’Etat aura cédé aux col-
lectivités territoriales. Mais pour céder
quelque chose, il faut bien le déterminer. Il
faut donc attendre la mise en place des
nouveaux conseils municipaux pour que ce
transfert soit effectif, dans chaque com-
mune. 
Parlant des instruments, conformément aux
textes portant « réorganisation agraire fon-
cière (RAF) », il est prévu au niveau du do-
maine foncier de l’Etat :  
l’affectation qui est le fait de mettre des ter-
rains à la disposition des services publics
pour leur fonctionnement ; 
la cession provisoire avec obligation de
mise en valeur au bout de cinq (5) ans ; 

la cession définitive donnant lieu à la déli-
vrance de titre foncier ; 
le permis d’occuper (PO); 
la cession sans mise en valeur préalable.
C’est le cas des terrains à usage de santé,
d’enseignement, de commerce ou d’indus-
trie. 
Dans le domaine foncier de l’Etat, il n’est
pas livré de Permis urbain d’habiter (PUH).
Par contre dans le domaine des collectivi-
tés, les communes délivrent les PUH, les
permis d’occuper (PO), les arrêtés de mise
à disposition. Elles peuvent aussi faire la
cession provisoire et même aller à la ces-
sion définitive, c’est-à-dire avec la déli-
vrance de titre foncier. Le titre foncier ne
peut être délivré que par le service des Im-
pôts, car c’est ce service qui détient le livre
foncier. 

Z.F. : Et le livre foncier est tenu en exem-
plaire unique ? 
Le livre est un registre qui contient deux (2)
feuillets dont chacun est affecté à un im-
meuble qui reçoit toutes les informations re-
latives à ces immeubles, où tous les
documents doivent faire l’objet d’actes
écrits et consignés. Il y’a donc un dossier
foncier qui est conservé au niveau de la pu-
blicité foncière, en vue de l’inscription des
droits réels immobiliers. Au titulaire, on dé-
livre une copie du titre foncier. Le titre fon-
cier demeure au niveau du  service des
Impôts.

Z.F. : Quelle appréciation faites-vous de
la mise à disposition effective de ces
instruments ?
En principe, lorsqu’il y’a un aménagement,
les parcelles sont dégagées. Parmi celles-
ci, il y’en a à usage d’habitation, des par-
celles réservées aux activités connexes
telles que le commerce, l’industrie, les équi-
pements socio-économiques. Lorsque des
personnes sont attributaires, celles-ci doi-
vent payer les droits, faire la mise en valeur
et se faire délivrer les titres. Cependant,
quand nous regardons à Ouagadougou par
exemple, le nombre de titres établis est très
en deçà du nombre de parcelles attribuées.
Cela veut dire que beaucoup d’attributaires
ont juste construit leurs terrains et ils y ha-
bitent sans avoir payé les droits ou alors, ils
ne disposent pas de titre en bonne et due
forme. 

Z.F. : Qu’est-ce qui justifie cela et com-
ment y remédier ?
A l’attribution des terrains, les personnes
concernées sont informées, en dehors de
cela, des communiqués assortis de délais
sont diffusés pour rappeler aux gens l’obli-
gation de payer les taxes ainsi que les pé-

FONCIER URBAIN AU BURKINA FASO 
Instruments de gestion domaniale foncière urbaine 
Dans le souci d’être complet sur le
sujet de la gestion du foncier au Bur-
kina Faso, votre « dossier spécial »
traite dans le présent numéro des
instruments de gestion domaniale et
foncière urbaine. En rappel, le nu-
méro précédent de Zoom sur le Fon-
cier avait consacré son « dossier
spécial aux instruments de gestion
du foncier en milieu rural. Pour en
parler, nous avons rencontré Mon-
sieur Henri OUEDRAOGO, Directeur
des Affaires Domaniales et Fon-
cières (DADF). Dans l’entretien qui
suit, il présente la situation de ces
instruments : leur mise à disposition
effective, leur application et les sanc-
tions prévues en cas de manque-
ment. M. Henri OUEDRAOGO, DADF
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nalités encourues. Mais la situation reste
telle.

Z.F. : Les sanctions prévues, sont-elles
appliquées ? 
Les gens ne paient pas les taxes, mais
construisent et font des branchements
d’eau ainsi que des installations élec-
triques. Aussi, nous avons essayé de nous
rapprocher de l’ONEA et de la SONABEL
pour qu’il soit exigé le payement des taxes
avant l’obtention de ces services. Mais les
contrats qui lient ces sociétés à leurs clients
étant des contrats particuliers, la démarche
n’a donné aucun résultat. 
Le constat qui est fait est que vis-à-vis de
l’Etat, les citoyens ne ressentent pas l’obli-
gation d’être en règle. Pourtant, si nous
achetons un terrain à un particulier, avant
de lui avoir payé ce que nous lui devons,
nous ne pouvons pas occuper le terrain !
Cela est un état d’esprit qu’il faut changer.
L’Etat,  c’est par contre nous tous. Pour la
taxe de jouissance, il est même prévu une
exonération pour les indigents, sur présen-
tation d’un certificat d’indigence. Alors que
les non indigents ne paient pas non plus !
Dans un premier temps, on avait donné
trois (3) ans pour la mise en valeur et cinq
(5) ans pour le paiement des taxes. Après
cela, on a ramené le paiement à trois (3)
ans et la mise en valeur à cinq (5) ans, mais
tout cela n’a rien changé. 
Quand on fait le point entre les terrains dé-
gagés, attribués et les recettes, il y’a des
problèmes. Les écarts sont très grands. 

Z.F. : Quels sont les liens entre les regis-
tres au niveau communal et le livre fon-
cier ? 
Il faut faire la différence entre le livre foncier
et les registres. Le livre foncier est un regis-
tre où toutes les terres immatriculées sont
enregistrées. Il s’agit de terrains qui ont fait
l’objet d’un bornage et dont les limites ont
été définies.  Pourtant, au niveau commu-
nal, le permis urbain d’habiter (PUH),
confère le droit de jouissance. Les gens
construisent sans faire le bornage et sans
autorisation de construire. Pourtant l’autori-
sation de construire a toujours été une obli-
gation. En ce qui concerne les terrains de
l’Etat, à l’attribution, il est exigé de faire bor-
ner le terrain et même les plans étaient sou-
mis à l’appréciation de l’administration. En
principe, il y’a un cahier des charges qui
régit la mise en valeur des terrains de l’Etat.
Il y’a un règlement d’urbanisme que les
gens ne respectent pas. 
Le livre foncier est tenu au niveau de la di-
rection des impôts, et comme on le dit, la
propriété même survit au titulaire. Si vous
êtes titulaire d’un terrain et que vous décé-
dez, la propriété demeure pour ceux qui
viennent après vous. Par contre, au plan
communal, il y’a des titres de jouissance.
Ce qui veut dire que vous être propriétaire

des investissements que vous réalisez sur
le terrain. La propriété du sol reste à l’Etat
ou à la collectivité si celle-ci en a la pro-
priété. 
A l’avènement de la révolution, il a été mis
en place les commissions d’attribution et les
procès-verbaux (PV) d’attribution. Un
exemplaire de ces PV devait être déposé
au niveau des impôts, du cadastre, de l’ur-
banisme, de la commune et même du haut-
commissariat. Les textes l’avaient prévu.
C’est donc une information qui était large-
ment partagée. Mais il pouvait arriver que
cela ne soit pas suivi ou alors que les lotis-
sements n’obéissent pas aux normes. Dans
ces conditions, l’information n’est pas for-
cément partagée. Dans ce cas, les listes ne
sont pas communiquées à tous les services
intéressés. 
Au niveau de l’Etat, l’attribution est faite par
arrêté du Président dans un premier temps,
qui a conféré ses compétences au Ministre
chargé des finances par la suite. Une am-
pliation de cet arrêté d’attribution était don-
née à tous les services concernés et
l’information était même publiée au Journal
officiel (JO) 
Même avec la nouvelle réglementation,
lorsque vous prenez les arrêtés de cession
provisoire ou les arrêtés de cession défini-
tive,  il y’a les ampliations aux services tech-
niques tels que le cadastre, l’urbanisme, la
mairie et même au JO. 

Z.F. : Depuis novembre 2014, les
conseils municipaux sont suspendus.
Cette situation a-t-elle eu des impacts
sur le fonctionnement des services do-
maniaux et cadastraux ? 
Cette situation a peu impacté nos services,

car nous avons continué à recouvrer nos
droits dus, à délivrer des titres s’il y’a lieu.
Et la suspension concerne les terrains à
usage d’habitation. En ce qui concerne les
terrains à usage autre que d’habitation, les
activités continuent. Lorsque c’est un projet
de l’Etat, les activités se poursuivent égale-
ment. Les promoteurs immobiliers ne sont
pas non plus concernés par la mesure de
suspension. Ce sont les attributions popu-
laires au niveau des communes des ter-
rains à usage d’habitation qui sont
concernées. Les attributions populaires in-
combent aux collectivités territoriales, étant
donné que le pays était en phase de transi-
tion et connaissant les litiges et les pro-
blèmes qu’il peut y avoir autour de ces
attributions, les attributions de terrains à
usage d’habitation ont été suspendues. En
termes de chiffres, nous notons que courant
2015 nous avons délivré 720 titres fonciers,
contre 345 titres en 2014 et 392 titres en
2013. 
Pour les terrains à usage autre que d’habi-
tation, nous avons délivré 33 titres fonciers
au cours de l’année 2015. Cela est dû au
temps mis par les présidents de délégation
spéciale (PDS) à traiter les dossiers au ni-
veau des communes. 

Z.F. : Y a –t-il un mécanisme par lequel
les données foncières sont partagées
entre les acteurs de façon systéma-
tique ? 
Le partage de données est systématique en
ce qui nous concerne. Prenons l’exemple
d’un arrêté de cession provisoire : les am-
pliations prennent en compte le service du
cadastre, la direction générale de l’urba-
nisme,  le haut-commissariat,  la mairie, l’ar-
rondissement, l’intéressé et même le
Journal officiel. Mais comme ce sont des
services de base et que les moyens de
communication peuvent ne pas toujours
fonctionner, il peut y avoir à certains mo-
ments, des retards ou des insuffisances.
Autrement, tout est organisé de telle sorte
que les données soient transmises de ma-
nière systématique aux services et aux ac-
teurs concernés. 
Tous les titres que nous produisons sont
systématiquement adressés à qui de droit. 

Z.F. : Ces instruments de gestion doma-
niale et foncière auraient-ils besoin
d’être relus par exemple, pour être amé-
liorés ?
Il faut dire que cela varie. Les cessions pro-
visoires et définitives sont des actes règle-
mentaires. Lorsqu’ils sont établis, c’est
obligatoirement en conformité avec les
textes en cours. Vous avez vu lors des pas-
sations de services avec les nouveaux en-
trants. Cela s’est passé le 29 décembre
2015. Il nous a fallu attendre le décret nom-
mant le Premier Ministre, le décret portant
composition du nouveau gouvernement

«..quand nous regardons
à Ouagadougou par
exemple, le nombre 

de titres établis est très
en deça du nombre de
parcelles attribuées...»

«...les titres que nous produi-
sons sont systématiquement

adressés à qui de droit.»
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avant de proposer les actes d’attribution à
la signature de l’autorité compétente.
En ce qui concerne les titres de jouissance
comme les PUH ou les permis d’exploiter
(PE) que nous continuons de délivrer, ce
sont des imprimés conçus et déposés au-
près des services. Ceux-ci sont renseignés
à la demande et soumis à la signature de
l’autorité compétente. Lorsque le transfert
sera effectif, il reviendra aux collectivités de
concevoir leurs imprimés, comme les docu-
ments de l’état civil et les autres au niveau
des mairies. Ce qui est important pour
nous,  c’est beaucoup plus l’application des
textes dans leurs dispositions et non les ins-
truments. Avec les technologies actuelles,
il y’en a qui font de faux permis. Alors, on
se demande d’ailleurs s’il ne faut pas un do-
cument unique qui ne peut pas être copié.
La question est en réflexion. Nous sommes
en train d’aller vers l’informatisation que les
moyens ne nous permettent pas encore de
réaliser. 

Z.F. : Auriez-vous quelque chose à ajou-
ter au présent entretien ? 
J’ai constaté qu’avec le régime foncier rural,
il y’a une mauvaise compréhension qui fait
que lorsque quelqu’un demande un terrain,
en zone rurale ou en zone non aménagée,
il faut qu’il passe par l’Attestation de Pos-
session foncière rurale (APFR), alors que
l’APFR est uniquement destinée aux pos-
sesseurs. C’est pour que ceux qui occupent

la terre coutumièrement, qui l’exploitent,
aient des titres à leur disposition. Alors que
les autres titres sont délivrés avec des
conditions de mise en valeur et lorsque ces
conditions ne sont pas respectées, les ter-
rains peuvent être retirés. Dans le cas de
l’APFR, aucun délai n’est fixé pour une
mise en valeur quelconque. Il est important
que l’on fasse la différence entre l’APFR et
les titres délivrés pour des terrains à usage
autre que d’habitation, qui peuvent se situer
en milieu urbain ou en milieu rural. Ainsi, il
y’a des terrains à usage agro-sylvo-
pastoral, des terrains à usage de com-
merce, d’industrie, d’artisanat. 
Il y’a le procès-verbal (PV) de palabre qui a
été annulé par la Loi 034-2009/AN du 16
juin 2009 portant régime foncier rural en
son article 108, qui crée des confusions.
Mais, il faut dire également que dans la
RAF de  2012 et son décret d’application,
il est prévu l’acte de cession amiable qui
permet de prendre en compte les intérêts
des ayants droit. 
Dans un dossier de demande de terrain à
usage agro-sylvo pastoral en zone rurale,
vous ne verrez pas un PV de palabre par
exemple. Mais comme ces terrains, à
usage autre que d’habitation sont obligatoi-
rement soumis à la publicité foncière, c’est-
à-dire qu’ils donnent lieu à la délivrance
d’un titre de propriété. Ces terrains doivent
faire l’objet d’immatriculation et dans ce
sens, il faut l’acte de cession amiable, qui

est la preuve que les personnes qui ont des
droits sur le terrain en question ont marqué
leur accord. Si le demandeur est un parti-
culier, lorsqu’il y’a un refus, son dossier est
classé sans suite. Mais lorsqu’il y’a un inté-
rêt général qui est engagé, on va faire la
cession forcée, qui est l’expropriation des
droits fonciers. Il s’agit ici de nuances qu’il
faut comprendre. 
L’annulation du PV de palabre en milieu
rural a fait l’objet de débats. Cette annula-
tion n’a pas donné lieu à des mesures tran-
sitoires. En l’absence de mesures
transitoires et à la faveur du vide, les PV de
palabre ont continués à être délivrés. Dans
la même Loi et à compter de sa date de
promulgation, les PV de palabre établis
étaient caduques. La Loi 034-2009 a été
promulguée le 13 juillet 2009. A notre ni-
veau, tous les PV de palabre établis après
le 13 juillet 2009 ne sont plus reçus. Nous
demandons qu’ils soient remplacés par
l’acte de cession amiable. Mais il y’a eu des
titres qui ont été délivrés entre temps, parce
que la RAF est du 12 juillet 2012 et son dé-
cret d’application date du 03 juin 2014. Il y’a
eu donc un temps vide. Mais dès l’entrée
en application du décret d’application de la
Loi 034-2012, nous rejetons les PV de pa-
labre établis après le 13 juillet 2009. Les
gens se plaignent, mais nous ne faisons
qu’appliquer la Loi.

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 

1ER FORUM URBAIN NATIONAL (FUN)
Madame SANOU Basilisa, 

à propos de la contribution de l’ONU-Habitat
L’ONU –Habitat, organisme des Nations Unies a œuvré, avec le Gouvernement du Burkina Faso et Cities Alliance à la tenue
de la première édition du Forum urbain national (FUN) qui s’est tenue les 26 et 27 octobre 2015 à Ouagadougou, sur le
thème : « Quelle stratégie de coordination de la coopération internationale pour le financement du développement urbain au
Burkina Faso ? ». 

L’objectif principal du FUN était de parvenir à créer entre les acteurs en charge
du développement urbain un cadre formel et institutionnel de dialogue et de
concertation sur les problématiques urbaines et surtout sur la nécessité d’une
meilleure articulation et cohérence des appuis internationaux dans le secteur ur-
bain. Aussi, il a réuni tous les acteurs du secteur autour des activités telles
que : la session plénière, les dialogues, la session de haut niveau avec les parte-
naires techniques et financiers et les thématiques du FUN. En marge des débats,
le FUN a été l’occasion pour les organisations de la société civile, les profession-
nels du secteur de l’urbain et de la construction de mettre en relief leur savoir et
leur savoir-faire. 
Au-delà du FUN, nous avons voulu en savoir, sur les différentes initiatives en
cours au Burkina Faso dans le cadre du développement urbain. Pour cela, nous
avons échangé avec  Mme Basilisa SANOU, Sociologue-urbaniste de formation
et actuellement en charge des programmes de l’ONU-Habitat au Burkina Faso.
Mme SANOU est aussi affiliée à plusieurs groupes de recherches dont le Réseau
Inter Africain d’Etudes Urbaines et membre de plusieurs associations profession-
nelles, dont l’Association des Urbanistes du Burkina Faso.
Interview donc avec une professionnelle des questions urbaines pour vous ! 

ZF : Pouvez-vous nous rappeler les
principales missions d’ONU-Habitat
ainsi que ses interventions?
madame SaNoU Basilisa: Le Programme
des Nations Unies pour les Etablissements
Humains (ONU-Habitat) est l’Institution des
Nations Unies dont le principal mandat
porte sur le logement et le développement
urbain. Il assume la responsabilité globale
de la mise en œuvre du Programme pour
l’habitat c’est-à-dire, (i) un logement conve-
nable pour tous et (ii) le développement du-
rable des établissements humains dans un
monde de plus en plus urbanisé. A ce titre,
l’ONU-Habitat travaille pour la promotion
d’une planification urbaine et le développe-
ment de villes durables, l’adaptation des
villes pour faire face aux changements cli-
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matiques, la prévention des bidonvilles et la
gestion efficace des terres et du loge-
ment », l’amélioration de l’accès à l’eau po-
table et l’assainissement, la promotion du
financement efficace et durable des villes,
le renforcement des capacités et de l’égalité
entre les sexes, ainsi que la promotion des
partenariats. 

Il collabore en y apportant son expertise
technique et à travers la mobilisation des
ressources pour le financement du secteur
urbain, au plaidoyer et aux actions menées
par les Institutions internationales, natio-
nales, les gouvernements, les autorités lo-
cales, les Partenaires Techniques et
Financiers, le secteur privé, les institutions
de Recherches, les organisations non gou-
vernementales et les communautés. 

Il a la charge de communiquer avec les dif-
férents acteurs pour une prise en compte
réelle des Objectifs de Développment Du-
rable (ODD) dans les documents de plani-
fication au niveau national, local et
sectoriel. Il apporte son appui au Burkina
Faso pour la prise en charge des questions
de développement urbain, de logement et
d’amélioration des conditions de vies des
populations urbaines et rurales stipulées
dans les objectifs de développement dura-
ble qui sont inter - liés.

L’ONU-Habitat se focalise dans le cadre de
l’atteinte d’un ensemble d’objectifs de dé-
veloppement durable pour contribuer au
combat pour éradiquer la pauvreté et faire
en sorte que les villes et les établissements
humains soient ouverts à tous, sûrs, rési-
lients et durables.

Les interventions d’ONU-Habitat au Burkina
Faso couvrent la période de 1978 à nos
jours et portent sur divers projets et pro-
grammes dont les appuis récents sont :
w la campagne sur la sécurité d’occupa-

tion foncière et immobilière;
w le projet d’amélioration des services ur-

bains de base (PASUB) ;
w le programme conjoint de Renforce-

ment de la Sécurité Urbaine au Burkina
Faso (PCRSU) en collaboration avec le
PNUD ;

w l’appui à la reconstruction en mieux des
logements des victimes des inondations
du 1er septembre 2009 ;

w l’élaboration de la stratégie nationale de
lutte contre la pauvreté urbaine ;

w la contribution au processus de la
Conférence Internationale sur le déve-
loppement urbain et le logement décent
(Habitat III) et élaboration du rapport
National du Burkina ;

w la conception et mise en œuvre du Pro-
gramme Pays Urbain du Burkina Faso
(PPUB) ; 

w la conception et mise en œuvre du Pro-
gramme Participatif d’Amélioration des
Bidonvilles (PPAB) en cours d’exécution
à Ouagadougou à Bissighin dont la stra-
tégie a pu aussi apprécier la situation
foncière du quartier. 

Dans le domaine du plaidoyer, l’ONU-Habi-
tat avec ses partenaires du Burkina Faso à
présenter régulièrement leurs réalisations
qui peuvent être répliquées par d’autres ac-
teurs et actrices. Il les accompagne et les
encourage ainsi  à postuler aux tableaux
d’honneur Habitat ou aux prix des meilleurs
pratiques qui récompensent les initiatives
ayant apporté une contribution significative
dans divers domaines tels que la fourniture
de logements, la sensibilisation au sort des
sans-abri, le leadership dans le cadre de la
reconstruction post désastre, le développe-
ment et l’amélioration de la qualité de la vie
urbaine, l’assainissement, au renforcement
des capacités des élus locaux et des asso-
ciations dans la lutte contre les effets des
changements climatiques, la stratégie de
réduction des déchets et la création d’em-
plois pour les jeunes et les femmes. 
L’ONU Habitat est une agence non accré-
ditée au Burkina Faso qui dispose d’un per-
sonnel local (qui varie en fonction des
projets / Programmes développés) sous la
supervision d’une chargée des Pro-
grammes installée au Burkina Faso au sein
de l’Immeuble des Nations Unies depuis le
1er Décembre 2004.

ZF : Pouvez-vous nous parler du
PPAB ?
Le Programme Participatif d’Amélioration
des bidonvilles (PPAB) est un programme
global lancé grâce à une collaboration tri-
partite entre le Secrétariat des Pays des
Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique (ACP), la Commission de l’Union Eu-
ropéenne et l’ONU-Habitat. Cette
collaboration s’appuie sur l’article 25 de la
Convention de Cotonou, qui vise «la cou-
verture, la qualité et l’accès aux infrastruc-
tures et services sociaux de base, tout en
réduisant les inégalités dans l’accès à ces
services et à promouvoir l’accès à un habi-
tat abordable et approprié  et le développe-
ment urbain».
Au Burkina Faso, ce Programme dont l’ori-
ginalité réside dans sa démarche et son ca-
ractère participatif (qui associe étroitement
les populations bénéficiaires organisées en
communautés de base, dans la définition et
la formulation des projets prioritaires d’amé-
lioration urbaine) a été adopté par le  Gou-
vernement.
Le Programme a connu trois(3) longues
étapes, partant de l’étape de l’élaboration
des profils urbains des villes de Bobo-Diou-
lasso, Banfora et Koudougou et du Profil ur-
bain national dans les années 2003 (phase
1). Par la suite, en 2011, le programme est
passé à l’étape de la formulation de projet
d’amélioration urbaine expérimentable dans
un premier temps à Ouagadougou plus pré-
cisément à Bissighin, arrondissement 08 de
Burkina Faso (phase 2).
A ce jour, le Burkina Faso est à la phase 3,
phase d’opérationnalisation du programme
qui est celle de la mise en œuvre concrète
des projets prioritaires d’amélioration ur-
baine identifiés par les communautés à la
Base. Il s’agit essentiellement de :
w la réalisation des ouvrages d’assainis-

sement et de voiries (chaussées drai-
nantes et voies pentues) ;

w l’amélioration du fonctionnement des in-
frastructures socio-collectives (installa-
tion de système photovoltaïque au
niveau des centres de santé et éduca-
tive et communautaire) ;

w la construction d’un centre communau-
taire pour les populations de Bissighin.

A travers ce Programme, l’objectif visé est
d’amener les populations à être les actrices
de l’amélioration de leur propre condition de
vie. Il s’agit aussi, à travers le PPAB, d’ins-
tituer une nouvelle approche dans le traite-
ment de la problématique de l’habitat
spontané en milieu urbain.
Plusieurs acteurs sont initiateurs et /ou as-
sociés à la mise en œuvre du PPAB. Il
s’agit notamment :
w du Ministère de l’Urbanisme et de l’Ha-

bitat ;
w de la Commune de Ouagadougou ;

Madame SANOU Basilisa
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w de l’arrondissement 08 de la ville de
Ouagadougou ;

w le Ministère en charge des Collectivités
territoriales ;

w le Ministère en charge de l’Economie,
des Finances et du Développement ;

w de l’université de Ouagadougou à tra-
vers l’Institut supérieur des Sciences de
la Population (ISSP) ;

w des populations de la zone du Pro-
gramme.

L’ensemble de ces acteurs organisé sous
la forme d’equipe Pays constitue l’organe
du pilotage des étapes de formulation (mar-
quée par des fortes et longues concerta-
tions avec les populations) et d’exécution
du Programme.

ZF : L’ONU-Habitat a porté avec l’Etat
Burkinabè à travers le Ministère de de
l’Urbanisme et de l’habitat et Cities Al-
liance, la première édition du Forum Ur-
bain National (FUN). Pouvez-vous nous
faire la genèse de cette initiative ?
L’organisation du Forum Urbain National
avec l’appui financier et technique de ONU-
Habitat n’est qu’une opérationnalisation du
plan d’action 2009-2018  de la politique na-
tionale de l’habitat et du développement ur-
bain, inscrit dans l’objectif 3 « Renforcer la
participation citoyenne ».
Avant l’adoption de la politique nationale de
l’Habitat et du développement urbain par le
Gouvernement, la question de la tenue d’un
cadre national de dialogue et de concerta-
tion des acteurs en charge de la construc-
tion et de la gestion des villes a toujours été
une préoccupation des acteurs du secteur.
De nombreuses initiatives avaient été en-
treprises à l’époque par le Ministère en
charge de l’Urbanisme et l’Habitat (MUH)
par l’ONU-Habitat pour mobiliser des res-
sources afin d’appuyer l’organisation d’une
telle manifestation sans y parvenir. La Jour-
née Mondiale de l’Habitat 2007 a servi d’oc-
casion pour organiser le Symposium
International sur le Développement Urbain
sous l’égide du Ministère de l’Habitat et de
l’Urbanisme à l’époque. Ce Symposium a
bénéficié de l’appui technique d’ONU-Habi-
tat en termes de mobilisation d’experts de
niveau international pour porter certaines
thématiques cruciales du moment.

En 2011, avec l’appui technique de l’ONU-
Habitat, Cities Alliance a approuvé la re-
quête du Gouvernement du Burkina Faso
pour la mise en œuvre du Programme Pays
Urbain, premier du genre dans un pays
Francophone.
Le Programme Pays Urbain (PPUB) s’ins-
crit donc en droite ligne de la politique na-
tionale du Burkina Faso et participe de la
dynamique d’accompagner le gouverne-
ment dans la mise en œuvre de sa politique
sectorielle en matière d’habitat et de déve-
loppement urbain. Un des objectifs du

PPUB est la création de cadres de concer-
tations et d’espaces de dialogue entre les
acteurs nationaux et locaux. 
C’est dans cette optique que le Programme
Pays Urbain a mis un accent particulier sur
l’organisation des cadres de concertations
communaux (Fora urbains municipaux)
dans les villes de Dori, Tenkodogo, Dédou-
gou et de Bobo-Dioulasso. 
Le Forum Urbain National, dont le 1er s’est
tenu à Ouagadougou les 26 et 27 Octobre
2015, fait suite donc aux différents fora ur-
bains municipaux organisés dans les villes
citées plus haut.
Ces fora sont de véritables plateformes
d’échanges et de dialogue sur les questions
urbaines au niveau local. L’enjeu est que
ces fora municipaux soient pleinement ap-
propriés par l’ensemble des acteurs urbains
au niveau local. 
Une fois mis en place et institutionnalisés,
ces fora sont appelés à devenir des es-
paces permanents de concertation sur la
formulation et la mise en œuvre des poli-
tiques publiques et qui permettent à tous
les acteurs locaux et de la société civile de
participer aux débats sur les enjeux et défis
urbains tant au niveau local que national.

ZF : Quelle a été la part d’ONU-Habitat
dans cette grande messe des parte-
naires (toutes catégories et tous profils
confondus) de l’habitat et du dévelop-
pement urbain au Burkina Faso ?
ONU-Habitat, au regard de son expérience
dans l’organisation des fora urbains mon-
diaux, a apporté sa contribution pour la
conception du format du forum, l’élabora-
tion de la note conceptuelle du forum et sur-
tout dans la mobilisation des experts.
ONU-Habitat, dans le cadre de la tenue de
ce forum urbain national a été aux côtés du
Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat
(MUH)pour les appuis techniques et les
orientations diverses dans le processus
préparatoire. 

ZF : Quelles ont été les principales
conclusions auxquelles le forum est
parvenu ?
A l’issue des deux jours de débats fructueux
et de partage d’expériences, les acteurs en
charge du développement urbain sont par-
venus à un certain nombre de recomman-
dations consensuelles qui ont été adoptées.
Leur prise en compte devrait contribuer à
enclencher un véritable développement ur-
bain durable au Burkina Faso. Il s’agit no-
tamment de : 
w affirmer le secteur urbain comme une

priorité dans les politiques publiques de
développement, compte tenu des po-
tentialités des villes pour le développe-
ment socioéconomique du pays. A cet
effet, il convient d’affecter les res-
sources  financières adéquates aux do-
maines de la planification urbaine, des
aménagements, des équipements ur-
bains et de la production des logements
sociaux ;

w assurer l’élaboration et la mise en
œuvre des documents de planification
urbaine comme préalable à tout action
d’aménagement, sous peine de saper
ou de rendre inefficaces les efforts d’in-
vestissement consentis, par l’effet
conjugué des interventions non coor-
données ;

w élaborer et adopter une stratégie natio-
nale de résorption et de prévention de
l’habitat spontané en tirant partie de
l’expérience du Programme Participatif
d’Amélioration des Bidonvilles (PPAB)
en cours à Ouagadougou ;

w prendre les dispositions pour l’opéra-
tionnalisation du Plan National d’adap-
tation aux changements climatiques ;

w créer un cadre sectoriel de concertation
de l’Etat, des partenaires techniques et
financiers et des organisations de la so-
ciété civile, spécifiquement axé sur la
ville dans la dynamique d’une meilleure
prise en compte dans les documents de
planification du pays (ex de la SCADD) ;

w promouvoir et encourager la participa-
tion du secteur privé dans le développe-
ment urbain et la gestion des

«... l’oNU-Habitat 
a apporté sa contribution

pour la conception 
du forum...»
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équipements urbains à travers un cadre
de Partenariat Public-Privé ;

w poursuivre la réalisation et le renforce-
ment des objectifs du Programme Pays
Urbain du Burkina Faso à travers une
pérennisation des actions  de participa-
tion citoyenne, le renforcement des ca-
pacités opérationnelles des acteurs des
collectivités territoriales et des organi-
sations de la société civile en matière
de prise en charge des problématiques
urbaines au niveau local ;

w prendre en compte les conclusions du
Forum urbain national pour la révision
de la politique de l’habitat et du déve-
loppement urbain dans l’optique de ga-
rantir aux citoyens le droit à la ville,
l’accès au foncier pour les investisse-
ments, au logement décent, aux équi-
pements publics et leur participation au
processus de prise de décision ;

w institutionnaliser et appuyer le Forum
Urbain National et les fora urbains mu-
nicipaux comme cadre de concertation
périodique des acteurs du développe-
ment urbain sur les questions transver-
sales de l’urbanisation durable.

Pour une réelle efficacité de la mise en
œuvre de ces recommandations, un Co-
mité National de Suivi a été installé. Ce co-
mité a eu pour missions de traduire en plan
d’actions l’ensemble des engagements
pris par les acteurs et de définir les
moyens (humains, matériels et financiers)
de leur opérationnalisation.

ZF : Quelle est la périodicité du Forum
urbain National (FUN) et à quand exac-
tement la 2nde édition ?
La tenue du forum urbain national, je vous
le disais tantôt s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre de la politique nationale de
l’habitat et du développement urbain. Le fi-
nancement de cette première édition a été
assuré en grande partie par les ressources
du PPUB, donc par des partenaires tech-
niques et financiers membres de Cities Al-
liance, qui ont assuré la mobilisation des
ressources auprès de la Fondation Bill and
Milena Gates. 
A la fin du Programme, l’idée est que ce
cadre national soit pérennisé par le Gou-
vernement, afin que sa tenue soit assurée
par le budget national. Il appartient au
Gouvernement à travers le Ministère en
charge des questions urbaines d’assurer
la pérennité de cet important cadre de
concertation des acteurs.
A l’instar de ce qui se passe dans de nom-
breux pays africains, il est recommandé
d’avoir ce genre de cadre de concertation
national tous les deux ans, de sorte à ce
que le pays puisse bien s’organiser afin de
contribuer efficacement aux débats sur les
questions urbaines à l’échelle internatio-
nale, à l’occasion des Fora urbains mon-
diaux.

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 

DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BURKINA FASO

La coopération avec Cities Alliance

Cities Alliance est une plate-forme qui
rassemble des coopérations bilaté-

rales, des partenaires techniques et finan-
ciers bilatéraux et multilatéraux, des
associations de collectivités locales, des
organisations non gouvernementales
(ONG) internationales, des gouverne-
ments des pays du Sud. Toutes ces insti-
tutions se réunissent régulièrement et
disposent d’un budget qui est alimenté
principalement par la coopération interna-
tionale pour réaliser un certain nombre
d’actions en appui au développement  ur-
bain inclusif dans le cas des villes inclu-
sives dans les pays en développement.  

le concept de villes inclu-
sives et de villes exclusives

Selon M. Serge ALLOU de Cities Alliance,
une ville qui exclut est une ville ou un cer-
tain nombre de personnes et d’institutions
n’ont pas le droit à la parole sur les orien-
tations de développement qui sont déter-
minées par la ville. Ce sont des gens qui
n’ont pas accès aux services de base, des
gens qui n’ont pas accès à des ressources
convenables qui leur permettent de vivre
décemment, des gens qui n’ont pas accès
à la culture, à un ensemble de services
économiques, sociaux, culturels, d’éduca-
tion, de santé. Des services auxquels on
pourrait s’attendre que la ville leur four-
nisse. Une ville qui inclut est une ville où
les gens qui sont aujourd’hui exclus sont
progressivement intégrés. Une ville qui in-
clut est efficace, une ville qui exclut est
inefficace.

l’étendue de la coopération
avec le Burkina 

Des accords de coopération sont signés
depuis 2012 pour une durée de trois (3)
ans : l’un avec le gouvernement du Bur-
kina Faso, représenté par le Ministère de
l’Urbanisme et de l’Habitat et l’autre avec
l’ONU-Habitat. L’accord de coopération
avec l’ONU-Habitat est un accord particu-
lier, puisque l’idée est que l’ONU-Habitat
joue le rôle d’intermédiaire pour mobiliser
d’autres acteurs, en particulier cinq (5)
villes qui ont été choisies par l’Association
des maires du Burkina Faso que sont
Dori, Dédougou, Tenkodogo, Bobo-Diou-
lasso et Ouagadougou. « On a souhaité

que des villes secondaires fassent partie
de cette coopération, mais pas seulement
les deux (2) villes principales » dira M.
Serge ALLOU. 

Dans les termes de cet accord, l’ONU-Ha-
bitat est chargé de mobiliser les villes,
d’accompagner techniquement et financiè-
rement la réflexion, notamment sur la par-
ticipation et sur le dialogue entre les
différents acteurs, la formation, la planifi-
cation urbaine au niveau de ces villes. Un
certain nombre de volets, de composantes
ont été définis dans le cadre de cette coo-
pération, qui mobilise l’ONU-Habitat, mais
à travers l’ONU-Habitat, les maires des
municipalités du Burkina Faso et le labora-
toire citoyenneté qui développe des ac-
tions en appui à la société civile, pour
qu’elle soit plus à même de participer à la
réflexion et aux actions sur ce que doit être
le développement urbain dans ces villes.
Cities Alliance a apporté un appui à la for-
mation sur le Programme, en privilégiant
ce qui lui tient à cœur, à savoir le dialogue,
la concertation. Des fora municipaux ont
été organisés dans les différentes  villes
pour débattre au niveau local. Des forma-
tions ont été conduites  au profit des asso-
ciations, des municipalités. Un travail
d’appui à la constitution d’une base de
données urbaine à l’échelle nationale. Ceci
est important, car pour agir efficacement
sur une réalité, il faut connaître cette réa-
lité. Il y’a également la tenue du forum ur-
bain national, qui est le pendant au niveau
national de ce que nous avons essayé de
faire au niveau local, à travers les munici-
palités dans les différentes villes. Pour M.
Serge ALLOU, « cela semble être un suc-
cès, car les gens se sentent concernés et
participent, contribuent, apportent leurs
points de vue. C’est ce que nous visions.
Nous sommes satisfaits de la manière dont
les choses se passent ».

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 

En marge des travaux du Forum Urbain National (FUN) nous avons échangé
avec  M. Serge ALLOU, du Secrétariat de Cities Alliance, basé à Bruxelles.
Cette institution appuie fortement le Burkina dans son développement ur-
bain.  

M. Serge ALLOU de Cities Alliance



ZF : Un mot sur l’Ordre des Notaires ?
L’Ordre des Notaires a été institué au Bur-
kina Faso en mil neuf cent quatre-vingt
douze (1992) suivant Ordonnance 92-52 du
21 octobre 1992 portant statut des Notaires
du Burkina Faso. A ce jour, il est composé
de dix-huit (18) notaires dont quinze (15)
Notaires à Ouagadougou et trois (3) à
Bobo-Dioulasso.

ZF : En quoi consiste la fonction de No-
taire et quels sont les actes qu’un No-
taire est habilité à poser dans le
processus de gestion du foncier au
Burkina Faso? 
Le Notaire, professionnel du droit est un
auxiliaire de justice. Il est nommé par dé-
cret. Il est un Officier public et exerce une
profession libérale.
Il est le conseil des parties, des collectivités,
des personnes et des entreprises. Il est
également un spécialiste de l’immobilier et
participe à ce titre au processus de gestion
du foncier au Burkina Faso. Il élabore et au-
thentifie les actes pour lesquels son minis-
tère est   requis. 
Il y’a également la rédaction des actes de
vente devant être soumis à la publicité fon-
cière. Le Notaire participe à ce titre à la ges-
tion du foncier.

ZF : Quelles sont les actes notariés qui
sont généralement posés ou demandés
dans la gestion du foncier au Burkina
Faso et pourquoi?
Le Notaire reçoit une diversité d’actes en
relation avec le foncier notamment en lien
avec le transfert de propriété immobilière :
vente, donation, dispositions pour cause de
décès.
Il faut dire que c’est en vertu des pouvoirs
que la loi confère au Notaire qu’il prend des
actes qui ont valeur de jugements. Ceci est
un gage de sécurité pour les parties et per-
met  un meilleur contrôle de la gestion du

foncier et une optimisation de la collecte de
l’impôt sur le foncier.

ZF : Quelle appréciation faites-vous de
l’utilisation ou de la demande de ser-
vices ou actes notariés par les popula-
tions dans la gestion du foncier? 
La situation économique de notre pays fait
que beaucoup ne font pas recours au No-
taire sauf dans les cas où la loi l’exige tel
que le transfert de propriété, lorsque le bien
immobilier a pour titre de jouissance un titre
foncier ou dans les cas de donation.

ZF : Que faut-il faire en vue d’une plus
grande utilisation des services des no-
taires en lien avec le foncier au Burkina
Faso ?

Pour l’ordre des Notaires,  les mutations en
matière immobilière ne doivent plus échap-
per au notaire.
Ainsi, tout acte de vente pour être valable,
devrait être un acte authentique. Ceci per-
met au Notaire de sécuriser la transaction
jusqu’à l’obtention du titre de propriété au
nom du nouveau propriétaire.

ZF : Votre mot de la fin ?
Nous invitons les populations à se rendre
chez le Notaire de leur choix pour obtenir
tous les conseils nécessaires et utiles soit
dans la gestion de leur patrimoine ou de
leur vie privée. Nous les invitons à ne pas
avoir peur d’approcher le Notaire. Il y’a des
personnes qui disent que les services du
Notaire sont chers. Je dois préciser que le
Notaire est un collecteur d’impôts. Tous les
actes qu’il prend sont soumis aux droits
d’enregistrement et aux droits de timbre.

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 

Me BAYALA Noël Ezomboé, de
l’étude BAYALA et SAURET est
l’acteur du trimestre pour le pré-
sent numéro de Zoom sur le Fon-
cier. Membre du Conseil
d’Administration de l’(Observatoire
National du Foncier au Burkina
Faso (ONF-BF) pour le compte de
l’Ordre des Notaires du Burkina
Faso dont elle est la Présidente,
elle nous entretient sur le thème :
« Foncier et notariat ». 
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Madame BAYALA Noël Ezomboé, 
Présidente de l’Ordre des Notaires 
du Burkina Faso

Le notaire est un juriste de droit privé et
un officier public, nommé par l’autorité pu-
blique. Il est chargé d’instrumenter les
actes juridiques civils, dits actes notariés,
de juridiction non-contentieuse pour les-
quels la forme authentique est prescrite
par la loi ou requise par les parties (com-
parants). 

Le projet SAREL (Sahel Resilience Lear-
ning) financé par l’Agence des Etats Unis
pour le développement international
(USAID) a organisé les 16 et 17 mars 2016
un Forum de Collaboration et de Coordina-
tion sur la Résilience sur le thème : « Com-
ment collaborer pour élargir ou mettre
à l’échelle les meilleures pratiques
éprouvées de renforcement de la rési-
lience face aux chocs et aux stress? » 

Le Forum a traité principalement des meil-
leures pratiques éprouvées, des évi-
dences/données de réussites, des défis et
des leçons apprises des programmes de
résilience mis en œuvre au Burkina Faso
par les partenaires de l’Initiative RISE (Re-
silience in the Sahel Enhanced). 

Les objectifs du Forum étaient de : 

- enrichir et valider les pratiques réussies
et les évidences/preuves de réussite qui
contribuent à la résilience des individus,
des ménages, des communautés et des
systèmes face à un choc ou un stress ;

- proposer des mécanismes de collabora-
tion et de coordination pratiques et effi-
caces pour faciliter la complémentarité,

la synergie et l’action conjointe entre les
partenaires RISE, de l’USAID et des ins-
tances étatiques en charge des ques-
tions de la résilience ;

- identifier les étapes et ressources né-
cessaires pour formuler et mettre en
œuvre des actions conjointes d’expan-
sion ou de mise à l’échelle pour accélé-
rer les impacts de collaborations
coordonnées sur la résilience des popu-
lations cibles vulnérables dans les zones
d’intervention RISE. 

Le Forum a permis d’analyser les ap-
proches sectorielles, multisectorielles et/ou
intégrées réussies et appuyées par des
évidences/données de renforcement de la
résilience dans les domaines ci-après :
agriculture, élevage, création d’emploi,
santé, filets sociaux, Wash et gouver-
nance, ainsi que le mapping de « qui-fait-
quoi-où » dans la zone RISE au Burkina
Faso. Ceci, afin de convenir sur les oppor-
tunités, les besoins et les prérequis pour
asseoir une collaboration et une coordina-
tion efficace, multisectorielle et multi-ac-
teurs au niveau central, régional et local. 

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 

Projet Sarel
Collaborer pour une meilleure résilience

Breve

«...Le notaire est un collecteur d’Impôts..»



des Séances de travail internes
et de la formation 

La mission, d’une durée de quatre (04)
jours a débuté par une séance de travail
avec l’équipe du secrétariat exécutif, en
présence du Président du Conseil d’Admi-
nistration (PCA) de l’Observatoire National
du Foncer au Burkina Faso (ONF-BF).
Cette séance de travail a permis de rappe-
ler les objectifs de la mission et de planifier
les différentes réunions. Des réunions tech-
niques ont ainsi été conduites avec chaque
expert de l’ONF-BF. 
A la fin de la mission, une rencontre de res-
titution des constats a été organisée au
sein de l’ONF-BF. 

Au cours la mission, deux experts de
l’ONF-BF en l’occurrence le Spécialiste
Chargé d’Etudes et le Spécialiste en Sys-
tème d’information/ Base de données ont
été formés en géospatialisation et en ges-
tion de l’information.  Cette formation a été
animée par Ioana BOUVIER et Silvia PE-
TROVA, respectivement Senior geospatial
analyst et geospatial technology specialist. 

des rencontres de partenaires 

Aussi bien les partenaires techniques que
financiers ont été concernés par les rencon-
tres que l’équipe de l’USAID a tenues. Au
titre des partenaires techniques, ce sont la
direction du Cadastre, la Direction des Af-
faires Domaniales et Foncières (DADF), la
Direction de l’Informatique et des Prévi-
sions (DIP), la Direction générale du Fon-
cier, de la Formation et de l’Organisation du
Monde Rural (DGFOMR) qui ont reçu la
mission. 
Avec chacune de ces directions techniques
centrales, la mission a eu des échanges. 

Cadastre, DADF, DIP
Ces échanges dans leur ensemble ont été
axés sur la question des données foncières
et domaniales.De façon plus spécifique, il
s’est agi d’examiner les aspects pratiques
de la collecte, du traitement et du partage
des informations foncières et domaniales
générées par les différents acteurs. 

DGFOMR
Pour ce qui est de la DGFOMR, les actions
relatives à la mise en application de la Loi
034-2009 portant régime foncier rural ont

été au menu des échanges. Cette mise en
œuvre qui a bien démarré a été freinée par
le contexte national, marqué par l’insurrec-
tion populaire dans un premier temps et par
la transition dans un second temps. 
A la faveur du retour du Burkina Faso à un
contexte institutionnel normal, les actions
devraient reprendre pour compter du 2è se-
mestre de l’année 2016. 

Les partenaires financiers rencontrés par la
mission sont essentiellement la Banque
mondiale (BM) et l’Agence française de Dé-
veloppement (AfD). Ce sont respective-
ment M. Emmanuel Y. NIKIEMA,
Spécialiste principal en gestion de res-
sources naturelles et M. Denis VASSEUR,
Spécialiste en Développement rural et En-
vironnement qui ont reçu les experts de
l’USAID. 
Si la Banque mondiale appuie l’ONF-BF
par le financement d’études à travers le
PNGT 2-3, la collaboration avec l’Agence
française de Développement (AfD) se fera
à travers le Projet PACOF mis en œuvre
dans dix (10) communes dans la Boucle du
Mouhoun et dans cinq (05) communes de
la région des Hauts-Bassins.  

des échanges avec des projets
et programmes 

Projets RISE
Au cours de la mission, les projets RISE
(Resilience in the Sahel Enhanced) ont été
conviés à une rencontre d’échanges au

sein de l’ONF-BF. Cette rencontre a permis
d’examiner les liens pouvant être établis
avec l’ONF-BF. A cette rencontre les projets
suivants étaient présents : le projet Sahel
Resilience Learning Projet (SAREL), le pro-
jet Resilience and EconomicGrowth in the
Sahel – Enhanced  Resilience (REGIS ER),
le projet Resilience and EconomicGrowth in
the Sahel – Accelerated Growth (REGIS

AG), le Projet
« vaincre la malnu-
trition (VIM) », le
Programme alimen-
taire mondial
(PAM), le projet
FASO / Catholic
Relief Service
(CRS). 

Projet Neer-Tamba
Une rencontre
d’échanges avec le
projet Neer-Tamba
a été également
tenue. D’une durée
de huit (08) ans, le
projet Neer-Tamba
est un projet de
gestion de res-
sources naturelles
et de développe-

ment rural mis en œuvre dans trois (3) ré-
gions du Burkina Faso : les régions du
Nord, du Centre Nord et de l’Est. Celui-ci
est cofinancé par l’Etat Burkinabè et le
Fond international de Développement agri-
cole (FIDA).  
La thématique d’intérêt commun entre le
projet Neer-Tamba et l’ONF-BF est relative
à la sécurisation foncière. Sur les 85 com-
munes du projet, 15 ont été retenues pour
les activités de l’année 2016. Les activités
ont démarré au cours du mois de mai 2016. 

De la sortie à Boudry 
Une sortie de terrain a été effectuée à Bou-
dry, commune rurale située dans la pro-
vince du Ganzourgou, dans la région du
Plateau Central. Celle-ci a permis à l’équipe
de l’USAID d’échanger avec les responsa-
bles de la commune sur la mise en œuvre
de la technologie MAST à Boudry. Une pré-
sentation de cette technologie a été faite.
Celle-ci a été suivie de tests effectués sur
le terrain qui se sont révélés concluants. 
Aussi, est-il prévu que la technologie soit
traduite en français en vue de faciliter son
appropriation par le service foncier rural de
la commune rurale de Boudry.  

Une rencontre de restitution a mis fin à la
mission le 03 mars 2016. Elle a concerné,
outre l’équipe de l’USAID, certains mem-
bres du CA, les experts de l’ONF-BF ainsi
que Monsieur Shwan Wozniac, le Chargé
du Programme Agriculture de l’USAID au
Burkina Faso. n
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Mission USAID 
Bilan et perspectives de l’ONF-BF 
Ainsi que nous l’annoncions dans le précédent numéro de Zoom sur le Foncier,
la mission de l’USAID Washington s’est déroulée du 29 février au 03 mars 2016.
Au cours de celle-ci, plusieurs activités ont été conduites. Le point des activités
est fait dans les lignes qui suivent. 

au sortir de la séance de travail avec
le coordonnateur du projet Neer-tamba



la 19è JNP a connu deux (2) temps
forts dans son déroulement : la cérémo-

nie officielle au cours de laquelle des pro-
ducteurs ont été distingués au regard de
leur engagement et le face-à-face entre le
Chef de l’Etat et les producteurs.

De la cérémonie officielle

Des nombreuses interventions que la céré-
monie a connues, il convient de retenir celle
du Président de la Chambre régionale
d’Agriculture (CRA), M. Seidou OUE-
DRAOGO. Celui-ci a insisté sur la perti-
nence du thème en raison du fait que les
jeunes de 18 à 33 ans représentent 33% de
la population totale du Burkina Faso. Il a
rappelé les contraintes du monde agricole,
qui sont entre autres la faible productivité,
le faible investissement, la faible structura-
tion et organisation des professionnels, le
faible accès aux investissements, voir l’ab-
sence de crédits. 

Le Fonds des Nations Unies pour l’Alimen-
tation et l’Agriculture (FAO), dont le repré-
sentant résidant, M. Aristide Ogone
OBAME a pris part aux activités de la JNP,
a rappelé que 88% de 1,2 milliards de
jeunes vivent dans les pays en voie de dé-
veloppement. Aussi, il a recommandé que
le partenariat public privé soit encouragé,
que la participation des jeunes aux organi-
sations professionnelles agricoles soient
améliorées, que des fonds spécifiques
soient mis en place ainsi que l’amélioration
de l’accès des jeunes aux facteurs de pro-
duction tels que la terre, les financements. 

Le Ministre de l’Agriculture et des Aména-
gements Hydrauliques (MAAH) chef de file
des ministères du développement rural, a
axé son allocution sur les potentialités du
secteur en ce que celles-ci peuvent être

transformées en opportunités d’emplois.
Selon lui, les changements climatiques
constituent des contraintes en ce qu’ils per-
turbent les connaissances, les itinéraires
techniques et rendent les populations vul-
nérables. Aussi, a-t-il recommandé le ren-
forcement de la résilience et l’atténuation
des effets des changements climatiques. 
Lors de cette cérémonie officielle, des équi-
pements ont été remis aux acteurs du dé-
veloppement rural. Des producteurs ont été
également été distingués au regard de leur
engagement en faveur du développement
rural. 
Au cours de la JNP, une exposition des pro-
duits divers a été organisée. Celles-ci a
concerné 170 stands et 300 exposants 

Du face-à-face entre le Président
du Faso et les producteurs

Cette séquence de la 19è JNP a duré au
total cinq (5) heures d’horloge, cinq (5)
heures au cours desquelles les produc-
teurs, après avoir dressé le bilan de la mise
en œuvre des recommandations de la 18è
édition de la Journée nationale du Paysan
(JNP) tenue du 23 au 25 avril 2015 à Dé-
dougou. Ce bilan a été fait par région, à tra-
vers des ateliers régionaux et thématiques.

On retiendra que quarante-cinq (45) nou-
velles communes rurales ont été dotées de
services fonciers ruraux (SFR) et de kits
comprenant des motos. 

A la suite de l’exposé du bilan de l’édition
précédente de la JNP, il a été permis à cha-
cune des treize (13) régions que compte le
Burkina Faso de poser directement des
questions au Président du Faso, qui était
assisté de ses ministres pour apporter les
réponses. 

Le représentant de la confédération pay-
sanne du Faso (CPF) a précisé que le prin-
cipal problème que les membres de la CPF
rencontrent reste l’insécurité foncière. L’oc-
casion fut opportune pour transmettre un
certain nombre de doléances de ses orga-
nisations membres. Ces doléances sont
entre autres : 

w l’accélération de la mise en place d’une
banque agricole ; 

w la formalisation du corps de métier de
paysan en vue de lui donner un statut ;
car le caractère informel rend le secteur
peu attractif ;  

w la mise en place d’une politique d’instal-
lation des jeunes ; 

w l’accès à la terre sans oublier de la ren-
dre économiquement rentable ;

w l’accélération de la mise en place des
structures de gestion foncière ; 

La mise en œuvre effective des Lois 034-
2002, 034-2009 et 034-2012.

La révision de la périodicité annuelle de la
JNP en vue de permettre aux acteurs de
faire des réalisations conséquentes entre
deux (2) éditions.

Par Caroline OUéDRAOGO, ONF-BF. 
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19è édition de la JNP
Promouvoir des emplois agricoles pour les jeunes

ComPte reNdU d’aCtivitéS

« Développer et soutenir l’entreprenariat agro sylvo-pastoral, halieutique et faunique pour l’insertion socioprofessionnelle
des jeunes », c’est sous ce thème qu’a été célébrée du 29 au 30 avril 2016 à Tenkodogo, dans la région de l’Est, la dix-neuvième
(19è) Journée nationale du Paysan (JNP). Présidée par le Président du Faso lui-même, cette édition, à l’instar des précédentes
a connu une forte mobilisation du monde paysan burkinabè. 

FFoncier oncier 
sursurle
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